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ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
Principes d'aménagement de la plateforme envisagée pour le tri et le stockage des déchets 

Principe de plateforme d'extension du site Fervert : surface construc�ble
 et aménageable (bâ�ment et casiers) d'environ 4500 m²
Conserver une bande enherbée entre le pied du talus et le recul 
maximum (18 m)  de la plateforme
Merlons paysager à planter d'essences locales de la pale)e végétale 
de la charte paysagère de Midi-Quercy

Bois à protéger et conserver

Recul de 25 mètres de la limite  parcellaire pour toutes installa�ons et
bâ�ments afin de limiter les risques incendies avec le bois et l'impact 
sur le transit des chiroptères
Recul de 18 mètres de la limite parcellaire pour toutes les installa�ons et 
bâ�ments afin de conserver un cadre végétal valorisant le lieu de travail 
par la qualité paysagère et de fraîcheur
Principe d'accès interne à l'extension. Aucun nouvel accès direct à la RD958
 ne sera autorisé 


